
Taux 
d’activité %

ICC et IFD
Ref.
CS

Canton et Commune 
d’imposition 1. et 2. Revenu brut

  1

2

3

6

5

7

4

Contribution aux frais de repas   G

Transports gratuits   F

 31.30 Rachat(s) de la prévoyance professionnelle
  Joindre les justificatifs

 31.40 Cotisations au 3ème pilier A Joindre les justificatifs
            Etes-vous affilié à un 2ème pilier ou à un 3ème pilier A ?

 31.63 Déduction pour frais professionnels - Autres frais 
  Nature :

 31.90   Déduction sur le gain de l’un des époux  / partenaires
31.95   Déduction applicable uniquement au revenu le moins élevé

 31.00 Total reporté sur la page PG3, code 31.00 col. 1 et 2

 31.70 Déduction pour frais professionnels effectifs Frais de déplacements ICC
 31.71 Déduction pour frais professionnels effectifs Frais de déplacements IFD

 31.60 Déduction pour frais professionnels effectifs 
  Frais de repas

31.20    Déduction forfaitaire pour frais professionnels IFD
31.50    Déduction forfaitaire pour frais professionnels ICC

31.10    Cotisations AVS /AI, APG, Chômage, AANP, Amat

 31.12 Prévoyance 2ème pilier Cotisations

31.10 r  Cotisations AVS /AI, APG, Chômage, AANP, Amat pour alloc. rempl.

    31.12r  Prévoyance 2ème pilier Cotisations pour alloc. rempl.

A1

 11.30 Tantièmes, jetons de présence, etc.

 11.40 Actions et /ou options de collaborateur

 11.50 Perte de salaire

 11.60 Vacances, ponts, jours fériés, intempéries, prestations en nature

 11.70 Prestations en capital Indemnité à la fin des rapports de service, 
  indemnité de licenciement, etc.

 11.00 Total reporté sur la page PG2, code 11.00 col. 1 et 2

 11.10 Salaires

 11.15 Bonus, gratification

Avez-vous eu, durant l’année 2024, des interruptions de travail non payées et sans indemnités ?

Début Fin Début Fin

 11.90 Frais de représentation

 11.91 Frais de voiture

 11.92 Autres frais

Allocations pour frais non comprises dans le salaire brut

13.2.1

13.2.2

13.2.3

Ref.CS

NonOui

Déductions liées aux revenus ci-dessus

Oui Non
Oui Non

Oui Non

ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

9

10.1

10.2

 11.12 Prestations salariales accessoires

Contr. A

Revenu
Activité dépendante 2024

Employeur

Lieu de 
travail

Rue – No 

NPA     Lieu 



Taux 
d’activité %

ICC et IFD
Ref.
CS

Canton et Commune 
d’imposition 1. et 2. Revenu brut

  1

2

3

6

5

7

4

Contribution aux frais de repas   G

Transports gratuits   F

    41.12r  Prévoyance 2ème pilier Cotisations pour alloc. rempl.

 41.12 Prévoyance 2ème pilier Cotisations

Contr. B

Revenu

A2

 21.30 Tantièmes, jetons de présence, etc.

 21.40 Actions et /ou options de collaborateur

 21.50 Perte de salaire

 21.60 Vacances, ponts, jours fériés, intempéries, prestations en nature

 21.70 Prestations en capital Indemnité à la fin des rapports de service, 
  indemnité de licenciement, etc.

 21.00 Total reporté sur la page PG2, code 21.00 col. 1 et 2

 21.10 Salaires

 21.15 Bonus, gratification

Avez-vous eu, durant l’année 2024, des interruptions de travail non payées et sans indemnités ?

Début Fin Début Fin

 21.90 Frais de représentation

 21.91 Frais de voiture

 21.92 Autres frais

Allocations pour frais non comprises dans le salaire brut

13.2.1

13.2.2

13.2.3

Ref.CS

NonOui

Déductions liées aux revenus ci-dessus

 41.30 Rachat(s) de la prévoyance professionnelle
  Joindre les justificatifs

 41.40 Cotisations au 3ème pilier A Joindre les justificatifs
            Etes-vous affilié à un 2ème pilier ou à un 3ème pilier A ?

 41.63 Déduction pour frais professionnels - Autres frais 
  Nature :

 41.90   Déduction sur le gain de l’un des époux  / partenaires
41.95   Déduction applicable uniquement au revenu le moins élevé

 41.00 Total reporté sur la page PG3, code 41.00 col. 1 et 2

 41.70 Déduction pour frais professionnels effectifs Frais de déplacements ICC
 41.71 Déduction pour frais professionnels effectifs Frais de déplacements IFD

 41.60 Déduction pour frais professionnels effectifs 
  Frais de repas

41.20    Déduction forfaitaire pour frais professionnels IFD
41.50    Déduction forfaitaire pour frais professionnels ICC

Oui Non

41.10    Cotisations AVS /AI, APG, Chômage, AANP, Amat

41.10 r  Cotisations AVS /AI, APG, Chômage, AANP, Amat pour alloc. rempl.

Oui Non

Oui Non

ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

9

10.1

10.2

Activité dépendante 2024

 21.12 Prestations salariales accessoires

Employeur

Lieu de 
travail

Rue – No 

NPA     Lieu 



Activité indépendante 2024
Veuillez remplir une feuille par activité indépendante et par personne

Renseignements généraux

Nom et / ou raison sociale de l’activité professionnelle

B1

Adresse principale de l’activité professionnelle ( No / Rue ) Code postal

Branche  / Genre d’activité professionnelle

Tenue des comptes

Exercice comptable du                                                                 au

Nature juridique

Société en nom collectif 
Société en commandite

Raison individuelle 
Société simple

Code 
commune

Taux 
d’activité ( % )

Nombre
d’employé-es

Méthode de comptabilisation

Méthode de l’encaissement - décaissement
Méthode à la facturation

Début / fin de l’activité indépendante

L’activité indépendante débute-t-elle durant cette période fiscale ?

Si oui, y a-t-il reprise de commerce d’un tiers ?

Coordonnées du vendeur ( joindre le contrat de reprise ) Prix d’achat

Oui Non

Oui Non

L’activité indépendante se termine-t-elle durant cette période fiscale ?

Si oui, y a-t-il remise de commerce à un tiers ?

Coordonnées de l’acheteur ( joindre le contrat de reprise ) Prix de vente

Oui Non

Oui Non

Lieu

Contr. A Contr. B

Est-ce que l’époux / le partenaire enregistré fournit un travail important pour seconder le 
chef d’entreprise dans sa profession, son commerce ou son entreprise ou est-ce que les 
époux /partenaires enregistrés exercent une activité indépendante commune ?

Êtes-vous exploitant du sol ?

Oui Non

Clé de répartition

Oui Non Tenez-vous une comptabilité ? Oui Non

Cessez-vous définitivement d’exercer une activité lucrative indépendante ?

Désirez-vous faire valoir un rachat fictif en application des articles 37b LIFD et 44A LIPP ?
Si oui, veuillez nous remettre un certificat d’assurance de votre caisse de prévoyance à la date de fin d’activité

Oui Non

Oui Non



 57.50 Passifs commerciaux ( dettes ) reporté sur la page PG4, code 57.00

 12.48 Actifs circulants

 12.49 Actifs immobilisés

 12.50 Actifs commerciaux bruts reporté sur la page PG4, code 12.00

 12.70 Fonds propres engagés dans une société en nom collectif ou en 
                commandite simple reporté sur la page PG4, code 12.00 

 57.51 Découvert commercial reporté sur la page PG4, code 57.00

 12.52 Capital propre / ( Découvert ) de la société simple ou la raison 
                inviduelle

 12.46 Bénéfice / ( Perte )

 12.45 Total des charges commerciales

 12.21 Charges de matières premières, de marchandises et de services

 12.22 Charges du personnel

 12.23 Amortissements Report de la feuille B3

 12.24 Provisions

 12.41 Intérêts de dettes

 12.42 Frais généraux et autres charges d’exploitation Non déclarés ci-dessus

 12.08 Chiffre d’affaires brut Honoraires, produits d’exploitation, ventes de 
                   marchandises

 12.09 Indemnités pour pertes de gains reçues

 12.15 Produits financiers Rendement des actifs circulants et immobilisés

 12.16 Autres produits Non déclarés ci-dessus

 12.17 Total des recettes

 12.01 Bénéfice net  reporté sur la page PG2, code 12.00 col. 1 et 2

 12.29 Réduction liée aux dépenses de recherche et de développement 
                ( joindre détail )

 12.28 Réduction liée aux brevets et droits comparables ( joindre détail )

 12.18 Déduction pour participations qualifiées ( joindre détail )

ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

ICC

3. Fortune

Compte de pertes et profits

B2
Veuillez impérativement joindre vos comptes commerciaux

Bilan comptable

 57.10 Perte commerciale

 57.20 Pertes non compensées

 57.00 Perte nette  reporté sur la page PG3, code 57.00 col. 1 et 2 

 12.46 Bénéfice / ( Perte )

Bilan comptable



Total des amortissements effectués  reporté sur la feuille B2, code 12.23

Report du tableau additionnel

Dénomination de l’actif immobilisé

Valeur en début d’exercice

+ Acquisitions et apports privés

=  Valeur avant amortissements

-  Amortissements comptables

=  Valeur en fin d’exercice

 Ventes et transferts 
– dans la fortune privée

Date d’acquisition de l’actif immobilisé

Taux d’amortissement appliqué

Amortissement fiscal

Méthodes d’amortissement

% % % %

Genre

Prix d’acquisition ou de revient en fin d’exercice

Sous-estimation en CHF

Valeur comptable en fin d’exercice

Sous-estimation en % ( réserves latentes )

B3

Estimation du stock des marchandises
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée

Activité indépendante 2024

Tableau des amortissements de l’exercice
Veuillez remplir le tableau ci-dessous de manière précise et détaillée et nous remettre un tableau additionnel si nécessaire

Provisions
Veuillez nous remettre un tableau annexe si nécessaire

Compte Taux appliqué Argumentation /Justification

%

%

%

Stock 1 Stock 2 Stock 3

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif

Direct
Indirect

Constant
Dégressif



ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

Méthode de comptabilisation des charges sociales ( AVS  )
Uniquement pour les activités utilisant la méthode comptable de la facturation

 32.10 Acompte(s) AVS/AI, APG, AF, AMat de l’exploitant versés 
  Uniquement pour l’exercice comptable Joindre les justificatifs

 32.12 Prévoyance 2ème pilier de l’exploitant ( cotisations ) 
  Joindre les justificatifs

 32.30 Rachat(s) de la prévoyance professionnelle joindre les justificatifs

 32.00 Total  reporté sur la page PG3, code 32.00 col. 1 et 2

 32.40 Cotisations au 3ème pilier A joindre les justificatifs

 32.90 Déduction sur le gain de l’un des époux / partenaires
  32.95 Déduction applicable uniquement au revenu le moins elevé

 32.11 Cotisations complémentaires AVS/AI, APG, AF, AMat   
               de l’exploitant Selon les décisions notifiées en 2024 Joindre les justificatifs

                12.13 Montant de la provision AVS constituée 
  Uniquement pour l’exercice comptable

   12.14 Montant de la provision AVS dissoute
  Selon les décisions notifiées en 2024

B4

Prélèvements en nature et parts privées aux frais généraux

Déductions liées aux revenus de la feuille B2

Frais de clientèle et de représentation
Veuillez garder les justificatifs à disposition de l’administration fiscale

La totalité des frais de clientèle et de représentation sont-ils justifiés par l’usage commercial ? Oui Non

Au décaissement
Par la comptabilisation d’une provision

Des véhicules commerciaux sont-ils utilisés à des fins privées ? Oui Non

Type de véhicule ( modèle, catégorie ) Année d’acquisition Prix d’achat hors TVA

Si oui, veuillez compléter les informations suivantes :

Libellé /Nature des marchandises

Calcul

L’exploitant a-t-il prélevé des marchandises pour lui-même, sa famille ou son personnel ? Oui Non

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation Montant

Si oui, comment l’a-t-il comptabilisé dans ses comptes commerciaux ?

L’exploitant s’est-il versé un salaire  ? Oui Non

En charges
Par le compte privé

Comptabilisation Montant



 13.30 Prestations de l’assurance militaire Autres que celles déclarées au code 98.60

ICC et IFD

1. et 2. Revenu

ICC ICC et IFD

3. Fortune 1. et 2 RevenuDébiteur ( personne qui verse la rente )

Nom Domicile T No contribuable Reçu par Type rente Versement Valeur de rachat Montant

ICC et IFD

1. et 2. Revenu

Débiteur ( personne qui verse la pension )

Nom Domicile No contribuable Bénéfi ciaire de la pension Montant reçu

Prestations sociales

 17.10 Rentes AVS /AI
  Type de rente :

  Contr. A

  Contr. B

  Enfant(s)

enfant(s) d’invalide
orphelin-e

conjoint
survivant

complémentaire 
époux-sesimple

 17.20 Autres prestations et indemnités           Nature :

Contr. A Contr. B Enfant(s)

 17.00 Total  reporté sur la page PG2, code 17.00 col. 1 et 2

Rentes, pensions et autres prestations
Si un jugement suite à une séparation de corps ou à un divorce a été rendu ou une convention ratifiée durant l’année 2024, 
veuillez en annexer une copie

 13.10 Pensions alimentaires, contributions d’entretien reçues

 13.00 Total Fortune reportée sur la page PG4, code 16.70
                 Revenu reporté sur la page PG2, code 13.00 col. 1 et 2

C1

 13.20 Rentes de la prévoyance professionnelle Déduction liée,voir page PG3, code 33.20

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Contr. A Contr. B Enfant(s)

 13.40 Autres rentes Nature:

Contr. A Contr. B Enfant(s)

 13.50 Rentes viagères reçues

Si un contrat viager a été conclu durant l’année 2024, veuillez joindre une copie de celui-ci

 13.15 Avances sur pension alimentaire du SCARPA

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Autres revenus et fortune 2024

 13.40 Autres rentes Nature:



Autres revenus ICC et IFD

Contr. A Contr. B Enfants Localisation 1. et 2. Revenu

16.10 Produits de sous-location

16.20 Gains accessoires  
Pour les déductions liées, voir feuille C4, codes 59.70 et 59.75

16.30 Subsides d’assurance-maladie

16.35 Allocations de logement

16.63-1 Allocations familiales touchées en Suisse

16.63-2 Allocations familiales touchées à l’étranger

C2

16.64 Autres revenus

Nature Civilité Localisation Revenu

Contr. A

Contr. B

Enfant(s)

Autres éléments de fortune
16.40 Numéraires, métaux, autos, bateaux, etc. ICC

Nature Civilité 3. Fortune

Contr. A

Contr. B

Enfant(s)

16.62 Autres éléments de fortune localisés

Nature Civilité Localisation 3. Fortune

Contr. A

Contr. B

Enfant(s)

Si vous participez à une succession non partagée, veuillez compléter le formulaire spécial et reporter ci-dessous 
le montant que vous y aurez déterminé

     16.50   Succession non partagée

 16.00 Total  reporté sur la page PG2, code 16.00 col. 1 et 2 et PG4 code 16.00

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Contr. A Contr. B Enfant(s) 16.50-1

 16.50-2

Successions
Avez-vous reçu des biens par voie d’héritage ( suite à un décès )   Oui Non       Concerne :  Contr. A    Contr. B   Enfants

Date du partage ou de la prestation Lien de parenté 

Nature de la part

Montant de la part

 16.80

3. Fortune 1. et 2. Revenu

Autres revenus et fortune 2024



ICC et IFD

Bénéfi ciaire 1. et 2. Revenu

Nom, prénom
Date de 
naissance

No de 
contribuable Domicile Type rente Civilité

Rente 
annuelle

Rente
déductible

1. et 2. Revenu

Primes

Assurances-vie et vieillesse

 16.70 Total  reporté sur la page PG4, code 16.70

 56.30 Intérêts échus de capitaux d’épargne

 52.10 Sous-total IFD Total de tous les codes 52.11 + 56.30

 52.15 Sous-total ICC Total de tous les codes 52.11 + 56.30, à concurrence du maximum admis pour ICC

Assurances maladie et accidents

 52.21 Cotisations payées pour assurance-maladie (voir maximum admis dans l’aide)

 52.22 Cotisations payées pour assurance-accidents

 52.00 ICC Total des codes 52.15 + 52.21 + 52.22 
  reporté sur la page PG3, code 52.00 col. 1

 52.00 IFD Total des codes 52.10 + 52.21 + 52.22 
  A concurrence du maximum admis. reporté sur la page PG3, code 52.00 col. 2

C3

Rentes viagères payées

Rentes viagères payées 54.10

 Si un contrat viager a été conclu durant l’année 2024, veuillez joindre une copie de celui-ci

 54.00 Total Revenu reporté sur la page PG3, code 54.00 col. 1 et 2

 52.11 Assurances-vie et vieillesse

 
  Report de la récapitulation de l’état des titres, code 56.30

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Autres déductions 2024

 56.30 Intérêts échus de capitaux d’épargne

C3

Rentes viagères payées 54.10

 52.11 Assurances-vie et vieillesse ICC ICC et IFD

3. Fortune 1. et 2. Revenu

Nom de la société d’assurance Somme assurée
Année de 
conclusion

Année 
d’échéance Civilité

Valeur de 
rachat

Primes, 
Cotisations



 59.40 Frais liés au handicap              Nature

 59.10 Frais de garde effectifs ICC

Contr. A Contr. B

 59.60 Cotisations AVS des personnes sans activité lucrative

 59.20 Déduction pour couples / partenaires

Contr. A Contr. B

 59.65 Maintien de la prévoyance 2ème pilier Cotisations

Contr. A Contr. B

 59.12 Frais de garde effectifs IFD

ICC et IFD

Bénéfi ciaire 1. et 2. Revenu

Nom, prénom
Date de 
naissance

No de 
contribuable Domicile

Date de l’obligation
ou enfant concerné

Civilité 
payeur

Pensions 
versées

C4C4
Autres déductions 2024

Pensions, contributions d’entretien versées
 Si un jugement suite à une séparation de corps ou à un divorce a été rendu ou une convention ratifiée durant l’année 2024, veuillez en joindre une copie

 53.00 Total  reporté sur la page PG3, code 53.00 col. 1 et 2

Déductions liées aux rentes de la prévoyance professionnelle
ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

ICC IFD

1. Revenu 2. Revenu

 33.00 Total  reporté sur la page PG3, code 33.00 col. 1 et 2

 33.20 Déductions liées aux rentes de la prévoyance professionnelle

Je remplis les conditions d’attri-
bution de la déduction ( voir aide )

Montant

Contr. A Contr. B Enfant(s)

Autres déductions

Enf.c.Bc.A

 59.00 Total  reporté sur la page PG3, code 59.00 col. 1 et 2

     59.70 Déductions sur les gains accessoires  ICC
  59.75 Déductions sur les gains accessoires  IFD

Contr. A

Contr. B

Contr. A Contr. B

 59.50 Déduction pour frais de formation, de perfectionnement ou de reconversion

 59.66 Maintien de la prévoyance 2ème pilier Rachat(s)

 59.30 Autres déductions sur le revenu 

Contr. BNature

Contr. ANature

 53.10 Pensions alimentaires, contributions d’entretien versées



DImmeubles 2024             

(1)  FC = Fortune commerciale : case cochée si l’avoir concerné est comptabilisé dans les actifs commerciaux ( indépendant seulement  )
(2) BA = Bien antérieur : O si bien immobilier acquis avant cette année fi scale, N si acquis au cours de cette année fi scale



E
Intérêts et dettes 2024

E
ICC et IFD ICC

  
  55.10   Intérêts et dettes chirographaires (dettes privées, etc.)

1. et 2. Revenu 3. Fortune

Créancier

Type dette
Date de 
constitution

Quote part %

Intérêts DettesNom, prénom ou Raison sociale Adresse cA cB En

ICC et IFD ICC

    55.30   Intérêts et dettes épargne logement PPE
1. et 2. Revenu 3. Fortune

Créancier Date de 
constitution

Quote part %

Intérêts DettesNom, prénom ou Raison sociale Adresse cA cB En

    55.40   Intérêts et dettes HLM

Créancier Date de 
constitution

Quote part %

Intérêts DettesCréancier : Nom, prénom ou Raison sociale Adresse cA cB En

 55.90 Total des intérêts et dettes sur immeubles exonérés 

 55.00 Total de tous les intérêts et dettes
  reporté sur la page PG3, code 55.00 col. 1, 2 et PG4, code 55.00

   
 55.20   Intérêts et dettes hypothécaires

Créancier Date de 
constitution

Quote part %

Intérêts DettesNom, prénom ou Raison sociale Adresse cA cB En

    55.80 Total des intérêts et dettes chirographaires et hypothécaires



Civilité(1)

 

FC
(2)

e-
RF
(3)

  Numéro de compte
(IBAN)

Type de fortune mobilière (4) / 
Nom de l’établissement

Ouverture
Fermeture

en 2024

Intérêts bruts 
soumis

à l’impôt anticipé

Intérêts bruts 
non soumis

à l’impôt anticipé

Solde du compte
au 31.12.2024

Retenue
supplémentaire

d’impôt ( RSI )

Frais 
bancaires

Intérêts échus de 
capitaux d’épargne

Report feuille(s) supplémentaire(s)

Sous-total comptes bancaires et postaux

Report sous-total titres ( feuille F2 )

Report sous-total relevés fi scaux ( feuille F2 )

Report sous-total participations qualifi ées ( feuille F3 - F4 )

Totaux

Imputations

                       

A reporter sous
Imputations ( RSI )

A reporter sur
 feuille récapitulative,

code 56.20

A reporter sur 
feuille C3,

code 56.30

– Déduction applicable pour l’imposition partielle ( annexe F3 )

– Déduction du total des revenus et fortune déjà comptabilisés
dans l’activité indépendante ( coche FC )

= Revenus et fortune mobiliers totaux  
A reporter sur la page PG2, code 14.00, col. 1 et 2 ( revenu ) et PG4 ( fortune )

(1)  Civilité. Cocher la civilité à laquelle appartient l’avoir mobilier : A pour «contribuable A», B pour «contribuable B», E pour enfant(s), A et B pour les comptes joints
(2) FC : Fortune commerciale. Cocher cette case si l’avoir concerné est comptabilisé dans les actifs commerciaux ( indépendant seulement  )
(3) e-RF = e-Relevé fi scal. Indique, le cas échéant, la référence du e-relevé contenant ce titre   
(4) Types de fortune mobilière : CPT = Compte, CRE = Créance    

                                        Renseignements

Code commune de votre lieu de domicile au 31 décembre 2024 Participez - vous en 2024 à une succession non partagée ?   Oui   Non      ( Si oui, vous référer à la feuille C2 )

Etes - vous arrivé à Genève en 2024 ?                                                              Oui             Non Participez - vous en 2024 à des sociétés de personnes ?   Oui   Non

Etes - vous citoyen des Etats-Unis d’Amérique ?                                            Oui             Non Si oui, lesquelles ?  ( Société en nom collectif ou commandite simple )

Comptes bancaires et postaux

F1
Etat des titres 2024              
et demande d’imputations

Impôt anticipé

Retenue supplémentaire d’impôt ( RSI )
Joindre les attestations globales ou les bordereaux de coupon

Imputation d’impôts étrangers prélevés à la source ( IES )
Joindre la formule DA-1, 3 correspondante

35% additionner

A B E



Titres suisses et étrangers ( actions, obligations, produits dérivés, fonds de placements, créances, gains de loterie, 
plans de participation de collaborateur, crypto-monnaies, etc. )

Civilité(1)

 

FC
(2)

e-
RF
(3)

  Nombre de parts
ou valeur nominale
ou gain jeu d’argent

Type de fortune mobilière (4) /
 Désignation des valeurs

Numéro
de valeur

Achat
vente en 
2024 (5)

Rendements
bruts soumis

à l’impôt anticipé

Rendements bruts
non soumis

à l’impôt anticipé

Valeur imposable
au 31.12.2024

Retenue
supplémentaire

d’impôt USA ( RSI )

Frais 
bancaires

Intérêts échus de 
capitaux d’épargne

IES 

Report feuille(s) supplémentaire(s)

Sous-total titres   A reporter au recto de la page

 Relevés fi scaux

Civilité(1) FC
(2)

e-
RF
(3)

Numéro du dépôt Nom de l’établissement Rendements
bruts soumis

à l’impôt anticipé

Rendements bruts
non soumis

à l’impôt anticipé

Valeur imposable
au 31.12.2024

Retenue 
supplémentaire

d’impôt USA ( RSI )

Frais 
bancaires

Intérêts échus de 
capitaux d’épargne

IES 

Report feuille(s) supplémentaire(s)

Sous-total relevés fi scaux   A reporter au recto de la page

(1)  Civilité. Cocher la civilité à laquelle appartient l’avoir mobilier : A pour « contribuable A », B pour « contribuable B », E pour enfant(s), A et B pour les comptes joints
(2) FC : Fortune commerciale. Cocher cette case si l’avoir concerné est comptabilisé dans les actifs commerciaux ( indépendant seulement  )
(3) e-RF = e-Relevé fi scal. Indique, le cas échéant, la référence du e-relevé contenant ce titre 
(4) Types fortune mobilière : ACT = Action ou part sociale, OBL = Obligation, DEV = Produit dérivé, FDS = Fonds de placement, LOT = Gain de loterie, FID = Placement fi duciaire et compte à terme, PAR = Plans de participation de collaborateur, CRY = Crypto-monnaie    
(5) Indiquer un A ( Achat ) ou V ( Vente ) suivi de la date de la transaction ( jour, mois ). Exemple : achat le 23 janvier = A2301

F2

A B E

A B E



F3 - F4
Civilité(1) FC

(2)   Nombre de parts
% détenu 

dans 
capital

Raison sociale de la société
Achat

vente en 2024(3)
Rendements
bruts soumis

à l’impôt anticipé

Rendements bruts
non soumis

à l’impôt anticipé

Valeur imposable
au 31.12.2024

IES 

Sous-total participations qualifi ées de la fortune privée  

Rendements bruts

30% Déduction applicable pour l’imposition partielle

Sous-total participations qualifi ées de la fortune commerciale  

Rendements bruts A reporter dans un compte distinct au sens de la circulaire N° 23 du 17.12.2008 
de l’AFC afi n de déterminer la déduction applicable pour l’imposition partielle.

Le montant de la déduction calculé dans le compte distinct est à reporter sur 
la feuille B2, code 12.18

Sous-total participations qualifi ées de la fortune privée et commerciale   A reporter sur feuille F1

(1) Civilité. Cocher la civilité à laquelle appartient l’avoir mobilier : A pour «contribuable A», B pour «contribuable B», E pour enfant(s), A et B pour les comptes joints
(2) FC : Fortune commerciale. Cocher cette case si l’avoir concerné est comptabilisé dans les actifs commerciaux ( indépendant seulement  )
(3) Indiquer un A ( Achat ) ou V ( Vente ) suivi de la date de la transaction ( jour, mois ). Exemple : achat le 23 janvier = A2301

A B E

Participations qualifi ées de la fortune privée et commerciale 
( uniquement si détention d’au moins 10% du capital-actions ou du capital-social de la société )



G1G1
Charge(s) de famille 2024

Enfant(s) à charge, étudiant-e-s ou apprenti-e-s durant l’année 2024

Nom Prénom

Date de naissance 

Activité

Revenu Fortune

Enfant deCet enfant vit avec vous

Prise en charge des frais de l’enfant de manière strictement égale

Pense avoir un revenu net supérieur à l’autre parent de l’enfant 

Revenu brut inférieur à 24’296 ( calculé )

Pense que le revenu brut de l’autre parent est inférieur à 24’296

Le père et la mère de l’enfant vivent ensemble

Garde alternée

Barème Charge Déduction pour charge
Plafond 

primes assurance
Déduction fortune

Réduction pour 
barème parental

ICC 61.25 52.15 51.50

IFD 61.20 52.00

Impact fi scal lié à cet enfant

No Contribuable

Pension alimentaire pour cet enfant

Nom prénom de l’autre parent 
( payeur ou bénéfi ciaire )

Adresse de l’autre parent

No contribuable de l’autre parent

Montant pension dès mois 
suivant 18 ans 

Montants concernant cet enfant

Subsides d’assurance-maladie Frais médicaux

Frais de garde effectifs ICC IFD

Primes assurances Maladie Accident

Allocations familiales

touchées par l’autre parent  
contenues dans le salaire brut  

Aucune allocation    touchées à l’étranger

touchées en Suisse

Nom Prénom

Date de naissance 

Activité

Revenu Fortune

Enfant deCet enfant vit avec vous

Prise en charge des frais de l’enfant de manière strictement égale

Pense avoir un revenu net supérieur à l’autre parent de l’enfant 

Revenu brut inférieur à 24’296 ( calculé )

Pense que le revenu brut de l’autre parent est inférieur à 24’296

Le père et la mère de l’enfant vivent ensemble

Garde alternée

Barème Charge Déduction pour charge
Plafond 

primes assurance
Déduction fortune

Réduction pour 
barème parental

ICC 61.25 52.15 51.50

IFD 61.20 52.00

Impact fi scal lié à cet enfant

No Contribuable

Pension alimentaire pour cet enfant

Nom prénom de l’autre parent 
( payeur ou bénéfi ciaire )

Adresse de l’autre parent

No contribuable de l’autre parent

Montant pension dès mois 
suivant 18 ans 

Montants concernant cet enfant

Subsides d’assurance-maladie Frais médicaux

Frais de garde effectifs ICC IFD

Primes assurances Maladie Accident

Allocations familiales

touchées par l’autre parent  
contenues dans le salaire brut  

Aucune allocation    touchées à l’étranger

touchées en Suisse



G2
Charge(s) de famille 2024

Autres personnes à charge

Statut

Lien de parenté

En plus de vous, combien d’autres personnes participent à l’entretien ? 

Revenu Fortune Prestation versée en 2024

Date de naissance En avez-vous la responsabilité légale ?

Vivez-vous avec cette personne ? Lieu de résidence

Nom Prénom

Impact fi scal lié à cette personne à charge

Statut

Lien de parenté

En plus de vous, combien d’autres personnes participent à l’entretien ? 

Revenu Fortune Prestation versée en 2024

Date de naissance En avez-vous la responsabilité légale ?

Vivez-vous avec cette personne ? Lieu de résidence

Nom Prénom

Impact fi scal lié à cette personne à charge

Statut

Lien de parenté

En plus de vous, combien d’autres personnes participent à l’entretien ? 

Revenu Fortune Prestation versée en 2024

Date de naissance En avez-vous la responsabilité légale ?

Vivez-vous avec cette personne ? Lieu de résidence

Nom Prénom

Impact fi scal lié à cette personne à charge

Barème Charge Déduction pour charge
Plafond 

primes assurance
Déduction fortune

Réduction pour 
barème parental

ICC 61.25 52.15 51.50

IFD 61.20 52.00

Barème Charge Déduction pour charge
Plafond 

primes assurance
Déduction fortune

Réduction pour 
barème parental

ICC 61.25 52.15 51.50

IFD 61.20 52.00

Barème Charge Déduction pour charge
Plafond 

primes assurance
Déduction fortune

Réduction pour 
barème parental

ICC 61.25 52.15 51.50

IFD 61.20 52.00




